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STATVTS PF.BLIEZ DANS LE SECOND
Synode tenu a Ville-Marie le io,CP* n. de

Mars en Vannée 165? 4.

I. '' 10 U S les Curez , Mifllonnaires & ConfefTcurs de ce Diocefè au-fc

i roni foin de repafler tous les ans les Avis de Saint Charles , & ce «u*• commencement du Carcme,. & de fe faite inftruite de nos Ordbn<*
nanccs pour les obfecver. Qtif^âi^

i. Us auront foin de tcueicr au peuple la lc<îhirc dom li cohnoiflance &
pratique eft plus neccflàitc à leurs Paroiflicns, qu'ils avertiront des manquctncn*'
qu'ils y font-

^
3. Nous ne fçaurions trop faire rcraarquer aux Preftres Séculiers & Réguliers

l'obligation qu'ik oat d'obfervcr le Règlement par nous établi , dt s'abftcnir do
dire plutôt la Meffe durant leur voyage que de la dire dans une maifon particu-
lirrc dans une Miffion où il y a une Eglife. Wîi^obfervance de ce Règle-
ment Cl fouvcnt réitéré nous portera malgré nous à faircunc défcnfe générale dans
tout ce Dioccfc de dire la Meflc hors les Eglifes.

osuruJL»
4. Nous renouvelions les Statuts de notre premier Sfnorfè fur la délÎM^

Sue Ion doit tâcher de garder dans les Miffions où il n'y a point d'Eghfe furies
eux , & la-manière à^y dire la Meflè.

5. Les Preftres Séculiers & Réguliers prendront garde danis leurs voyage»
de ne pas conférer les Sacrcmfns ( hors !/• r-yc A» n«vc/fité ) donc l'adminiAra-
duu cftrcftrvé de droit au Curé, comme le Baptême, le Mariace, le Saint
Viatique & l'Extrême-Onâîon. ^ '

•

€. Le Catechifme étant l'inftruaion la plus neceflâire aux Paroiflès de la cam*
pagne

, nous exhortons les Curtz & Miffioniiaires dans les Miffions défijuels-
Ic< maifonsdes habitans font fort écartées,'5i où on ne le peut faire 'ereftc
du jour, de le faire avant là grande Meflc, St pour avoir Je temps de s'éa
acquitter & de faire auiïi le Prone qu'on doit lire au milieu de là grande Meflè'
Ion doit être exaA l quitter \ts Confeffions à une heure marqua.

7. Les Curez & Miffionnaires auront foin d'avoir des Regifites exaéb dè«
Baptêmes, Mariages & Sépultures, une Fcnilfe dès Fêtes commandées dans ]à
Diocefc, «ne Feuille des ca^rcfervez au Pape & à Mônfeigneur l'EyêqueTune Feihlle des<as où il faut .efûfer l'aBfoIution , .& une Fc4t des ttScIde pieic a confeilier aux familles qui compofent leur Paroiflè.

^
8. Ils auronr auffi une Lifte des Fondations en forme de Tableau faïres dan*

leur Paroifl-e qu'ils garderont dansl^Eglife ou dSns la Sacriftie dans 'e PaS '

l«ou il ycn-^une.
'

•

9. Nous leur commandons partièuIiMementla décoration de leur Eèlife' \i

tTcn^tS^'t'' ^ ^'
"'^^''l" P°"^ ^^°'' ^« ^«"^ Baptifmfux/i?^ur en venir a bour, outre qu ils doivent rcprcfenter aux Paroiffieni l'bBli-ponqu^ils ont de fournir à cette dépenfe, noMs leur confeilJom dourvS

pius aiieinm deÈurc une qucftc pendant rhyvct.

&

\t

^ si?

fil
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-^-iw uv 1 cmuc , nous acurons qu ils tallent tous les ans la ledutc au com-Aicncertienc de tcttc quarantaine 3c l'article de nôtre Ordonnance, qJïcSlTque nettement 1 obligation de garder l'aba-nence de viande Se de ieûnlr
^

II. Nous voulons auffi qu'ils nous remettent tous les ans les noms di ceurqu. n auront pas fait leur ?afquc dans leur ParoifTe, & qu'ils nous renden coT-ptc des ratfons qu'ils auront dit ;,prés avoir été avertis en particulier

Tf i.c n c'er
'?" f"

—•"". commtjcux & ivrognerie.

tÀ\c.rVu}^-^' "* r$«i?oiem avoir trop d-aitcntron & d'eSa<aitudc »KhJtet iabfolution ï ceux qui forment dc« inimitiez & des iateufics pat Jcur,
tnédifanccs . qui vont à anéantit la charité parmi leur frerc,

*^

14. II* font obligez delà sefiifer à ceux qui font dans le cas de IVute. qui

Lr a?^;„rni;%T'""3 1-"' 'l^^'^'\ 1^« ^^"ïo« *««« à^ rintereftïc

toanfr^ ^
X
"^^ * f"Ef^î^'i *1"^'?"« Commerce licite & petints. Nou,conjurons tous les turez & .ÇonfeiTcurs de Tarracher du cœur dTnos Oiocc-lains, que nous croyons & /ueoons n'être point juftificz devant Dieu pac ic titreappelle communément, />mVi,&i»/m*r, c'eM-dire, danger de pcîilre le fo«principal que nous n admettons point dans ce Diocefepour un titre Iceiomc

15. Les Curez ^ Miflionnaire» diront exaAcmeni la Meflc de Paroiffè les
J^iitianches &c Fctes a neuf heures & demie au plus wrd en hyvcr , & à huitHeures & demie en cfte , & auront foih pour cela de Quitter les Confcffions;

Cai^rr *r •*-^-"'^'?« l'on.fe ferye*de la même Yorme de Prône & déVateçhrfmc dans tout ce tXioceic , Nous iiT*uau«,^*..^ \^^ <- ^ Ç.^
^

nattes de nous envoyer rode dû Prône dont ils ont coutume de fe Icrvi a°fin
gue nous réglions <eUe à laquelle il faudra s'arrêter.

'

il'
^o"? exhortons tous les Cursz & Miffionnaîres d'établir dans leur Pa-

giflè une Confrérie pour animctla dévotion de leurs Paroiflliens ^ & nous pcn-ms qu'il eft à prt^s qu'ils n'en ^ycfii qu une pour ne fe pas ttttagct dans
«fit de dévotion. .^^

^
. °

' iy- Nous iiiviion?Curex & Mîffionnaires à'feirecohnoître à iears Paroif-

^ïî
5"''* °^ ^^ àïivent pas porter fi aifèment à demander la diTpenfe de la

jObliCatîondcs Bancs du Mariage , étant une règle établie pat le faint Concile
4fc Trente, dont on <ÉW^0K pas s'écarter /Èiifsg^^^^ a-/>

Ï8. Ils ne ijtturoient "être ttqp exa^s à demander des preuvesS» tcrtaines
a^âiit que de marier 4es étrangers & inconnus -, & s^finden'y ^tre point rrotn-
pé ,

Nous ordonnons dans les cas particuliers & en/barraflàirs qu'ils nous con-
sultentou nos Grands Vicaires^

i>. La Curez & Miflîonnaires doivent être fort foigneux de garder les dif-

Sçnfos des Bans accordez pat écrit par Nous on par nos Grands Vicaires^ & on
^ôit en faire mention dans les Regiftres des Mariages.
" ;*o» ïts ne peuvent rcprefenter trop fortement aux peres& mères robligatioh

^ us ont de fçpatcr de lii: les enfens de difFcrens fex^es , '& de ne ks point cou-
cljer avec eux , ces pcchcz étau otdinaiifcmcnt r^fcivez aux Evêques dans les
autres Dioççfeî, . •' - *

.

iiihbkl



tra-

»t. Les Carcx de Miffionnaires auront foin défaire connoîtte an peuplé le*
cas qui font rcfcrvcz à Monfcigneur TEvcquc dont ils ne pourront point abfou-
dre « & qui font portez par un Mandement expiés.

.
li. Il ne fera permis à chaque Curé que de confcflcr dans Ci ParoiiTe , & non

fas dans celle d'un autre , ii moins qu'il n'en ayc une pcrmifllon de Nous p«
.
crit, ou qu'il en toit prié pr le propre Pafteur de la Paroifle,

Xi. Mais comme nous ne tcmecticrions point encore par là aux furprifcs que
l'on fait tous les jours aux Confeflcurs dans les Paroiilcs de la campagne , où
Jbuvent les pécheurs trouvent moyen d'avoir l'abfolution des Preftres qui ne
Jes connoiflènt point , Se que l'on va trouver durant leur voyage . nous décla-
rons que nôtre intention cft que lesConfcflêurs Séculiers & R^ulicrs de ce D io-
çcfe qui Éeront voyage,ne confeflcm librcmtnt que dans les Miflfons où il n'y aura
point de Miffionnairc tefident , afin que ceux qui font abandonnez par la rareté dc«
Preftres, ne foient point privez du Iccours que les peuples peuvent avoir dans les
autres €ndtait«i mais auawd ils feront dans les Miffions où ils apprendrom qu'il

y aura des Curez ou MUfionnaires refidens , nous voulons qu ils n'y confcflènc
cas hors le cas d'«ne extrême ncccflité, q4*ûsn en foicnt priez par les Cut^rz Se
Mtflwnnaiws, & après s'êtte entretenus «Mieux d

'

,
- t ^des moyecsdc fiiire (brtir les

peohears publics de leurs fcandalcs ou qu'ils y foient envoyez par Nous, com-
aje en effet nous pcameitons d*en envoyer tous les ans dans les .principales de
plus grandes Paroiflcs de ce Dioccfe.

*

14. Et peur «npÉdiet Muaat qu'il eft ea nous les facrileges mje nous letar-
4on$ comme la iplus inormes péchez , & que nous craignons n^êtrc que trop
trcquens dans ce Dioccfe , foit par le peu de foin que l'on prend d'examiner £
conicicnce & Ac dire tous fcs péchez , foit par la coutume que l'on,a|«ifc^l'aB-
pt^her toutes les grandes f^tesdes Saacsmww £>i**£>t,^ à fe convenir, toit
enfin par Ja/-*-ù«»*J^* AH-c<!ûiïBoïtretcl quei'on eft àfonCt»fi:flè« nous
Jious croyons cngiu^e» indifpcnfablement d'ÏBvpofer une étroite obligation à tousles Caret» V r'ntff.tT^^^r J» ^- n:«^-r- c_ 1. ^ ..

©"•**'"*'««*

rii 7 ^ uMc-iu» «w v«« i«nncc ^ans a autres frètes, cependant ^uc cel
le Pj^oc,J..Çonfeffion.&Coïnin»aion dev«t fc Éùrc pourTors autant «u'*l .b
peut à ion jpr<tore Pafteur, tr.'^

^

15. Nous exWiens les 0!«FcJ&s de ce Diocofc à faire ,une attention parti-cuhere Ûir 1» «gles de l'EgUfe pour fe mettre en état de les obfcrvcr, a£ ^ene pas4aBnprlcs^oles faintcs aux chiens i Se comny il nVriv^ q«e woo fou-
vent que les CMH^<k ce^ck. trop foiWes Afli^^
P»nncntoccafioi»<fc faire des re|,rochcsà,,c^ ne voyont pas approcher

t. r S? i^'^"*'^"
**"'*"?' ^^*"*.^ délice publiquement qu'Ssn'ÎSr point

içceuJabTqlutmti,. b*«« ^horions Jes ConfcOcurs de leur fcirc coa^ycûirt Ugneveté dun tel pcche, qui va à ôter le remède Je plus efficace que Jlon peut
employer pour convertir les pécheurs que de leur différer l'abrolution , de n6us
ics invitons même de prendre occafion de leur retrancher quelquefois la faintcCommumoij

, pour leur faire connoître par leur propre expérience que le ju-
gcmcnt qu ils veulent porter, que les perUnesquine communient point n'ont

Turendwi
" ^'" "'^^ foux ou téméraire

,
comme en effet il eft en

16. Afin d'engager plus efficacement que nous n'avons pas fait par le psfTc à



•voir une Iiaifoi» plu» éiroitc avec nous pour fe bien Se rutllité fpirituenéae
nos Dioccftins tous les Preftrcs Séculiers & Réguliers de ce Dioceïe que nousavons approuvez vctballcment pour la Prcdidtion & Confrflion . no2s décla-rons que notre intention cft que ladite approbation ne dure que le temps qn'iî
dcflcrviront une incmc Miffion , & quand ilv viendront à Changer ils Stontobligez de s'addreffer à Nous ou à nol Grands Vicaires pour en fvoir la in
fttmation, ccquç nous voulons être obfcrvcï auffi pour ccu» oui oarrindirn«I
fition de leur imè 6c de leur âge feroicnt obligez dS les qukteî

P"* '"^''^P^^

j *^; KM'^"^ ?^'*'V*
'" *""" Confcfleurs que nous avons appiouvex

«Su? Jj iP**?M ^°"^'ST"'^ la confolation des peuples, nousTuloMqu ils s addreflèm k Nous ou à nos .Grands Vicaires tous les Vrois ans pour fiirerenouveller leur anorobation. « nn'iU r«i»««.««.,«-. i £.:.. . t i*^ . ..
"^

U.^All^^ A nr '^ c '^ ...r*"'' *" p^'Hwns qui saddreHent à euxdans le ttmps de Pafque , afin que s As en peuvent reconnoître par le foin du'ilà

f« d'XJt. rï'M^"^^i'^^^^^^^ 1« tromper, & qui veulen?évi^
ter dallcf iconfeflcaleur Guré.ou autres qui les connoiflèm , ils les oWieentir «tourner

,
afin d avoir leuy pèrmiffion, « ainfique^ nous l'avons ordonnédans les Statut» de nôtre premier Synode ; ou'au moins à Noos ou à nos Grands

Vicaire5, s Us remarquent en leur|)énitent^rog de repugnaDce^ à s'addtcflir àleur VrfUte. . , : isï "j .
j

Comme nous pouvons avec quelques raifons nous plaindre du peu de refpedl^que fontparoure en quelques endroits des Paroiffiens pour leuiCurc, nouy«oyons devoir les feircfouvenir de ces belle» parole»devint Paul dansfapre!

vous prions, mes frètes, de confiderer beaucoup ceux qui travaillent parmi
vous, <|ui vous gouvernent felon le Seigneur , qui vous avertifTent de vA4. Jc
ou:, d avoir pour eux une vénération particulière par un fentiment de ciiàri"
té à caufc ou'ils travaillent pour vôtre falut i eonfèrver toujours avec eux là
paix, OMhe prép0fitisv0jhis&fikj4cet* «r, ajbûtoit lé même Apôttc '

conduifez-vou» donc en forte qu'ils puiflènt s'acquittetavéc joye dt leur dévok^
ne les contriftez point par des contradiaions iinponunes , & ne" les obligez cas
à gémir fous le poids de leur ehatee , car «là vous empêcheroit de tirer touf
1 avantage que you» devez efperer de leur application & de leur travail, w entid
imtdto hécfacMnt, fmm gmemethoe emm mwexf$dit vttisi

Les Pâfteur» doivent àuffi fe fortner une )ufte idée de leur m'inifteré; afiiitl
d en remuhr tous les devoirs > F/rf#rr mifitritm fuod âeeefiflit i Dmin» «r
Ulud tmfhMis foaieitiftrvMn imit4temffiritus in vincHt» PAeis.m mtudim
2tre4Hr mmifimHm.yefirMmi. .

"
A Ïatii,clic2 Uibaiû CoBfldîer, Marchand Libraire^më S. Jac,u«,au C«ar b«»s
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